
 

 

Accessibilité 

 

OBJECTIFS 

Sensibiliser, informer et démystifier l’accessibilité. 

Tirer partie de l’accessibilité. 
   

CONTENU 

• Tour de table, recueil des attentes 
• Découverte de la loi du 11/02/2005 
• Echéance du 01/01/2015 
• Connaître l’Ad’AP (Agenda d’Accès Programmé) 
• Définir ERP (Etablissement Recevent du Public) 
• Connaître les sanctions 
• Appréhender les situations de handicap « Vivre ensemble » 
• Principe et continuité chaine de déplacement 
• Les petits ERP et leurs abords : 

o Cas de dérogation aux régle d’accessibilité 
o Accés à l’établissement public depuis le trottoir 
o Les circulations horizontales au sein des ERP existants 
o Les sanitaires et cabines d’essayage 

• Silver économie 
• Acteurs et financement 

 

MÉTHODES PÉDAGOGIQUES 

Cours théoriques et personnalisés par un formateur 

 

MOYENS PÉDAGOGIQUES 

Un support de cours 

 

DUREE 

1 jour 

 


